
MUTUALIA SANTÉ
FNAR

TARIFICATION 2024*
RÉGIME NON AGRICOLE
      FORMULES FNAR
• Cotisation mensuelle par bénéficiaire

TRANCHE 
D’ÂGE

FNAR 100 FNAR 150 FNAR 300

0 - 25 ans 33,77 € 38,41 € 88,39 €

26 - 35 ans 37,34 € 52,04 € 107,99 €

36 - 45 ans 41,31 € 65,76 € 117,86 €

46 - 55 ans 50,04 € 68,12 € 120,20 €

56 - 60 ans 58,95 € 69,76 € 122,32 €

61 - 65 ans 65,42 € 75,46 € 122,32 €

66 - 70 ans 73,99 € 87,28 € 158,90 €

71 ans et + 92,60 € 99,54 € 174,95 €

FORFAITS BIEN-ÊTRE 
ET PRÉVENTION

Cotisation 
mensuelle

Forfait 1 9,97 €

Forfait 2 13,33 €

Contactez votre conseiller Mutualia le plus proche :
Rendez-vous sur www.mutualia.fr.

Mutualia Alliance Santé - Mutuelle soumise aux dispositions du livre II du code de la Mutualité, immatriculée au répertoire SIRENE sous le n° 403 596 265 
Document non contractuel. 1123_0124_TAR_FNAR_NA_MAS

*Tarifs au 1er janvier 2024. Les cotisations TTC incluent la taxe TSA de 13,27%

Informations sur le calcul des ratios prestations sur cotisations et des frais de gestion

Le ratio entre le montant des prestations versées pour le remboursement et l’indemnisation des frais occasionnés par une maladie, une mater-
nité ou un accident et le montant des cotisations ou primes afférentes à ces garanties représente la part des cotisations ou primes collectées, 
hors taxes, par la Mutuelle au titre de l’ensemble des garanties couvrant le remboursement ou l’indemnisation des frais précités, qui est utilisée 
pour le versement des prestations correspondant à ces garanties.
Prestations sur cotisations : 80,89 %

Le ratio entre le montant total des frais de gestion au titre du remboursement et de l’indemnisation des frais occasionnés par une maladie, 
une maternité ou un accident et le montant des cotisations ou primes afférentes à ces garanties représente la part des cotisations ou primes 
collectées, hors taxes, par l’organisme assureur au titre de l’ensemble des garanties couvrant le remboursement ou l’indemnisation des frais 
précités, qui est utilisée pour le financement des frais de gestion.
Frais de gestion : 20,60 %

Ces frais de gestion recouvrent l’ensemble des sommes engagées pour concevoir les contrats, les commercialiser (dont le réseau commercial, 
le marketing, les commissions des intermédiaires), les souscrire (dont l’encaissement des cotisations, la gestion des résiliations, le suivi comp-
table et juridique) et les gérer (dont le remboursement, la gestion du tiers payant, l’information client, l’assistance, les services, les prestations 
complémentaires), c’est à dire accomplir toutes les tâches incombant à l’organisme assureur dans le respect des garanties contractuelles.




